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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 25 janvier 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 18 janvier 2024, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de M. Abdel GHEZALI, 1° Adjoint puis de Mme Anne
VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne
BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 2),
M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER
(à compter de la question n" 5), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS
LAMIT, M. Cyril DEVESA (à compter de la question n° 6), Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles
HENRY (à compter de la question n° 6), M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME
(à compter de la question n° 6), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès
MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues
ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT
(à compter de la question n° 5), Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine
WERTHE

M. Guillaume BAILLY

Mme Frédérique BAEHR, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Valérie HALLER,
M. Damien HUGUET, M. Aurélien LAROPPE, Mme Marie ZEHAF

Mme Frédérique BAEHR à Mme Julie CHETTOUH, M. Kévin BERTAGNOLI
à Mme Elise AEBISCHER, M. Laurent CROIZIER à Mme Nathalie BOUVET
(jusqu'à la question n° 4 incluse), M. Cyril DEVESA à Mme Annaïck
CHAUVET (jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Christophe LIME à M. Hasni
ALEM (jusqu'à la question n° 5 incluse), Mme Valérie HALLER à
Mme Claudine CAULET, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Damien HUGUET à
M. Anthony POULIN, M. Aurélien LAROPPE à Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Anne VIGNOT à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 4
incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Nicolas BODIN
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15
Adhésion de la Ville de Besançon à l'Association AMORCE et à l'Association

des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU) pour l'année 2024

Rapporteur : Anne VIGNOT, Maire

Commission
2ème Commission

Date
10/01/2024

Avis
Favorable unanime

Résumé:
La Ville de Besançon souhaite adhérer à l'association AMORCE (Association nationale des
collectivités territoriales et de leurs partenaires pour la gestion de l'énergie, des déchets, de l'eau et
de l'assainissement, de la propreté, en faveur de la transition écologique et de la protection du
climat) afin de bénéficier d'un réseau d'informations, de retours d'expérience et d'accompagnement
sur notre compétence Propreté, notamment sur le volet juridique.
La Ville de Besançon souhaite adhérer l'association AVPU (Association des Villes pour la Propreté
Urbaine) afin de bénéficier d'un réseau d'informations, de retours d'expérience et
d'accompagnement sur notre compétence Propreté, notamment au niveau technique.

1 - Adhésion de la Ville de Besançon à l'Association AMORCE

A- Contexte

Rassemblant plus de 1 000 adhérents (communes, intercommunalités, conseils départementaux,
conseils régionaux, entreprises, fédérations professionnelles et associations) pour 60 millions
d'habitants représentés, AMORCE est le premier réseau français d'acteurs locaux d'information, de
partage d'expériences et d'accompagnement des décideurs en matière de politiques énergie-climat
des territoires, de gestion territoriale des déchets et de gestion de l'eau. Forte d'une équipe de 29
permanents spécialisés au service des adhérents, AMORCE reconnue au niveau national pour sa
représentativité, son expertise et ses compétences.

Devenir adhérent d'AMORCE permettrait de bénéficier:
- d'une expertise. AMORCE accompagne au quotidien ses adhérents grâce à son expertise
technique, économique, juridique, fiscale et institutionnelle via de nombreux outils et services dédiés :

• Renseignements personnalisés : pour accompagner et apporter des réponses sur-mesure
aux questions des adhérents,

• Publications et guides (enquêtes, analyses, notes de synthèse... ): pour informer nos
adhérents

• Magazine bimestriel : pour centraliser toute l'information déchets, énergie, eau, propreté et
transition écologique

• Newsletter : pour rester connecté à l'actualité et aux évolutions réglementaires et législatives,
• Interventions extérieures (chez les adhérents, dans des manifestations ... ): pour apporter

expertise technique et soutien pédagogique.
- d'un réseau. Le réseau d'AMORCE permet aux adhérents d'échanger sur leurs expériences et de
partager de l'information et des bonnes pratiques sur l'ensemble des thématiques relatives à la
gestion des déchets, de l'énergie, des réseaux de chaleur, de l'eau et de l'assainissement.

• Manifestations : 5 colloques et un congrès
• Réunions : plus de 80 groupes de travail et d'échanges thématiques et réseaux territoriaux
• Communautés Déchets, Énergie et Réseau de Chaleur et de Froid, Eau, Propreté et

Transition Écologique d'AMORCE. Ces communautés sont des forums pour échanger et
partager avec les autres adhérents (retours d'expériences, bonnes pratiques, questions
d'ordre technique ou juridique, partage de documents)

- d'une représentation défendant la transition écologique des territoires. Force de proposition
indépendante et interlocutrice privilégiée des pouvoirs publics, AMORCE est aujourd'hui la principale
représentante des territoires engagés dans la transition écologique. Elle joue un rôle majeur dans la
défense des intérêts des acteurs locaux lors de l'élaboration des grands textes en lien avec

Assemblée délibérante du 25 janvier 2024
Délibération n° 007436

2/4



l'environnement et a obtenu ces dernières années des avancées majeures pour la transition écologique
des territoires.

B - Caractéristiques de l'adhésion

Le fonctionnement d'AMORCE est financé par les adhésions et le montant de la cotisation annuelle est
fonction de la compétence souhaitée, soit 1 008 euros TTC au titre de l'exercice 2024 pour la Ville de
Besançon, uniquement pour sa compétence propreté.

La dépense sera prise en charge sur la ligne de crédit 011-7222-6281-0022079-20000.

L'adhésion à AMORCE implique de désigner les représentants de la Ville, un délégué titulaire et un
délégué suppléant. Il est ainsi proposé de désigner Mme. Marie ZEHAF, en sa qualité de conseillère
municipale déléguée à la voirie comme délégué titulaire et M. Benoit CYPRIAN! en sa qualité d'adjoint à
la sécurité, à la lutte contre les incivilité et à la tranquillité publique, comme délégué suppléant.

Il. Adhésion à l'Association des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU)

A- Contexte

L'Association des Villes pour la Propreté Urbaine (A/PU), créée en 2010, regroupe plus de 140
collectivités et a pour objet la promotion de la propreté urbaine en favorisant les échanges
d'expériences entre ses adhérents par l'organisation de rencontres régionales, nationales et
européennes. Un forum permanent permet également à tous les adhérents d'échanger en direct sur
l'ensemble des problématiques de la propreté urbaine.

)
Dans la continuité, l'association a développé une méthodologie d'évaluation de la propreté urbaine
constituant un référentiel utilisable par tous ses adhérents. Cet outil constitue par ailleurs un appui
méthodologique solide, dans le cadre de la mise en euvre du plan d'action lié àla Responsabilité
Elargie des Producteurs de Mégots puisque l'AVPU est membre du comité partenarial d'ALCOME (éco
organisme agrée pour la réduction du nombre de mégots abandonnés illégalement sur la voie
publique.)

B - Caractéristiques de l'adhésion

Le fonctionnement de I'AVPU est financé par les adhésions et le montant de la cotisation annuelle est
fonction du nombre d'habitants, soit 1 200 euros TTC au titre de l'exercice 2024 pour la Ville de
Besançon.

La dépense correspondante sera prise en charge sur la ligne de crédit 011-7222-6281-0022079-20000.

L'adhésion à l'AVPU implique de désigner les représentants de la Ville, un élu et un agent territorial au
sein de l'association. Il est ainsi proposé de désigner Mme. Marie ZEHAF, en sa qualité que conseillère
municipale déléguée à la voirie et M Bastien DUCRET, en sa qualité de Chargé de projets Propreté
Urbaine.

Mme Marie ZEHAF (1) et MM. Benoit CYPRIANI (1) et Jean-Emmanuel LAFARGE (1), conseillers
intéressés, ne prennent part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :

Concernant l'adhésion à l'Association AMORCE :
• se prononce favorablement sur l'adhésion de la Ville de Besançon à l'Association

AMORCE pour l'année 2024 et autoriser l'adhésion de la Ville de Besançon à
AMORCE au titre de sa compétence Propreté,

• approuve les statuts de l'association,
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• approuve la cotisation annuelle d'un montant de 1 008 €,
• se prononce favorablement sur la désignation de Mme Marie ZEHAF comme

représentante titulaire de la Ville de Besançon au sein de l'association AMORCE et
M. Benoit CYPRIAN! comme représentant suppléant.

Concernant l'adhésion à l'association AVPU:
• se prononce favorablement sur l'adhésion de la Ville de Besançon à l'Association

des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU) et autoriser l'adhésion de la Ville de
Besançon à l'Association des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU) au titre de sa
compétence Propreté,

• approuve les statuts de l'association,
• approuve la cotisation annuelle d'un montant de 1 200 €,
• se prononce favorablement ur la désignation de Mme Marie ZEHAF comme

représentante élue de la Ville de Besançon et Bastien DUCRET comme
représentant agent au sein de l'Association des Villes pour la Propreté Urbaine
(AVPU).

Rapport adopté à l'unanimité
Pour: 52 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : 3

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

M. Guillaume BAILLY,
Conseiller Municipal
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La Maire,

Anne VIGNOT
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Ville de Besançon
2, rue Mégevand
25034 BESANCON
France

Devis Cotisation 2024  N°0357

                                                                                                                                                                                                                   
                    

N° SIRET : 347 762 114 000 44   Code APE 7022Z  
Association déclarée à la Préfecture du Rhône sous le N°W691074679
TVA non applicable, art. 261 4-9° du CGI
FR76 1027 8089 2500 0207 8630 510 CMCIFR2A

Valable jusqu’au 30/06/2024

Lors de votre règlement, pensez bien à rappeler la référence de notre pièce s’il vous plaît.

Réf :  Cotisation 2024 A0417
Villeurbanne, le 25/10/2023

Total  à payer  EUR 1 008,00

Désignation
Collectivité - Part Fixe
Compétence Propreté et Transition écologique
Régulation arrondi
Cotisation annuelle

Qté
1

116 676
1

Montant
518,0000

0,0042
-0,0400

Total
518,00
490,04

-0,04
1 008,00




